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Education ouvrière.
La centrale suisse d'éducation ouvrière vient d'organiser plusieurs cours

pour les fonctionnaires des organisations affiliées.

Le cours pour fonctionnaires de la Suisse alémanique, qui a eu lieu à

Tesserete (Tessin) du 22 au 28 mai, a réuni 19 participants se répartissant
comme suit: Fédération du bois et bâtiment 1; Fédération des métallurgistes
et horlogers 7; Fédération du commerce, des transports et de l'alimentation 6;
Fédération du personnel des services publics 3 ; Fédération du textile 1 ; Secrétariat

ouvrier de Winterthour 1. L'âge moyen était de 35 ans. Le Dr Weber
parla le premier jour sur le sujet: Le problème de l'édification d'une économie
de plan. Les autres jours furent consacrés à l'étude de la loi sur la poursuite
pour dettes et faillite, il fut donné par l'avocat et conseiller national Johann
Huber de St-Gall. La pluie tint fidèle compagnie aux participants, mais le
moral fut toujours excellent. Le cours fut dirigé par Martin Meister.

Les fonctionnaires de la Suisse romande se sont réunis au nombre de 18
à Nyon (Vaud), du 13 au 18 juin. Ces fonctionnaires appartenaient aux
organisations que voici: Fédération des métallurgistes et horlogers 10; Fédération
du commerce, des transports et de l'alimentation 3; Fédération des employés
des postes, télégraphes et téléphones 1; Fédération des services publics 1;
Fédération des typographes 1; Cartel syndical de La Chaux-de-Fonds 1; Cartel
syndical de Genève 1.

Une partie du cours fut consacrée à « la crise et l'évolution de la
conjoncture économique». Conférencier: Henri Fuss, chef du service du chômage
au Bureau international du travail; l'autre partie du cours était destinée à

l'étude de certains chapitres de la loi sur la poursuite pour dettes et faillite,
et de certains chapitres du code des obligations et spécialement du contrat de
travail envisagés sous l'angle de la crise. Conférencier: M. Charles Gabus, juge
cantonal à Neuchâtel. Le cours fut favorisé par le beau temps. Tous les
participants exprimèrent leur satisfaction tant pour l'endroit choisi que pour la
qualité des conférenciers. Tous deux se distinguèrent particulièrement par leur
façon d'enseigner et la profondeur de leur science. Le cours était dirigé par
Charles Schürch.

Nos camarades de la Suisse alémanique ont organisé encore un cours
pour militants (hommes de confiance) comme ils les nomment. Ce cours eut
lieu du 12 au 18 juin à Hilterfingen près de Thoune (Berne). Il fut suivi par
31 camarades dont une femme. A trois exceptions près, tous étaient délégués

par leur syndicat. Ils appartiennent aux fédérations suivantes: Métallurgistes et
horlogers 11; postes, télégraphes, téléphones 5; cheminots 4; services publics 2;
brodeurs 2 ; Parti socialiste 2 ; textile 1 ; typographes 1 ; bois et bâtiment 1 ;

commerce, transports et alimentation 1. De ces participants, 28 étaient membres
du Parti socialiste et 10 adhéraient à des organisations sportives ouvrières.
L'âge moyen des participants était de 34 ans. La discussion permit de mettre
à jour une certaine opposition contre ce que l'on est convenu d'appeler « les
chefs ». Pourtant, le cours lui-même fit constater à chacun que pour être actif
dans le mouvement ouvrier il était indispensable d'augmenter et de beaucoup
son bagage de connaissance. L'enseignement du cours se concentra sur ce
thème principal : « La crise économique et les tâches de la classe ouvrière. »

D'une manière générale l'état d'esprit du cours fut excellent. Il était dirigé
par Max Weber.
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